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« Le manque de moyens pour
les soins palliatifs fait parfois le lit
de l’euthanasie »
Pour  les  professionnels  de  santŽ,  plut™t  que  de  modifier  le
droit,  ce  sont  les  moyens  quÕil  faut  amŽliorer  pour  mieux
encadrer  lÕaccompagnement  des  patients  en  fin  de  vie.

Ç Pour  Mme  X,  •a  va  mieux  sur  le  plan  de  la  douleur.  Mais  il  faut
la  surveiller  de  pr•s et  voir  si  lÕon ne  peut  pas  renforcer  les  aides  
ˆ  la  toilette  avec  des  auxiliaires  de  vie.  È La rŽunion  des  mŽdecins
du  rŽseau  QuiŽtude  a commencŽ.  Le but  de  ce rŽseau  :  amŽliorer
la  prise  en  charge  de  patients  en  phase  avancŽe  dÕune maladie
cancŽreuse,  notamment  lorsquÕils souhaitent  rester  ˆ  domicile.
Comme  toutes  les  unitŽs  de  soins  palliatifs,  la  premi•re
prŽoccupation  des  soignants  est  de  soulager  la  douleur  et  soutenir
au  mieux  le  malade  et  son  entourage.

Des  demandes  dÕeuthanasie  ? Elles  existent  mais  pour  eux  il  sÕagit
plus  dÕappels ˆ  lÕaide ou  de  cris  dÕalarme que  de  vŽritables
volontŽs  de  donner  la  mort.  Ç Cette  idŽe  de  provoquer  la  mort
fait  partie  du  mŽcanisme  de  pensŽe  È,  rappelle  Daniel
DhŽrouville,  mŽdecin  ˆ  la  maison  mŽdicale  Jeanne - Garnier
spŽcialisŽe  dans  lÕaccompagnement  des  personnes  malades  en
phase  avancŽe  ou  terminale.  Ç Lorsque  les  choses  deviennent  trop
insupportables,  on  en  vient  ˆ  penser  que  la  mort  soulagerait
beaucoup,  ajoute - t - il.  Mais  la  bonne  question  ˆ  se poser  alors
cÕest :  Pourquoi  les  choses  paraissent  insupportables  et  comment
y  remŽdier  ? È Le plus  souvent,  ceux  qui  demandent  lÕeuthanasie
souffrent  en  fait  dÕun dŽficit  dÕaccompagnement  ou  dÕune prise  en
charge  insuffisante.  QuÕil sÕagisse du  malade  ou  de  sa famille.

Plusieurs  Žtapes  sont  alors  nŽcessaires  :  Žcouter  la  demande  et
expliquer  quÕon lÕa entendue,  essayer  de  comprendre  ce qui  lÕa
amenŽe  (est - ce une  souffrance  physique,  psychique,  familiale,
etc.  ?)  et  chercher  ˆ  y  remŽdier.  Mais  cela  demande  du  temps  et
des  moyens.  Dans  les  deux  structures  rencontrŽes,  le  personnel
est  pluridisciplinaire  et  comporte,  entre  autres,  des  psychologues.
La maison  Jeanne - Garnier  a  m•me  dŽveloppŽ  un  service  dÕart-
thŽrapie.  Ç Dans  nos  services,  la  prioritŽ  cÕest le  malade  pas  la
maladie,  explique  Fran•oise  Rousseau,  infirmi•re  coordinatrice  ˆ
la  maison  Jeanne - Garnier.  Nous  nous  organisons  pour  rŽpondre  ˆ
ses besoins  et  supprimer  la  douleur.  È

Mais  pour  permettre  ce vŽritable  travail  dÕŽquipe, nŽcessaire  ˆ  la
prise  de  dŽcisions  les  plus  appropriŽes  possibles,  il  faut  dŽgager
des  moyens  et  amŽliorer  la  formation  des  soignants.  Ç De  plus  en
plus  de  rŽseaux  comme  QuiŽtude  se dŽveloppent  car  il  y  a  une
vraie  demande  pour  accompagner  au  mieux  les  malades  en  fin  de
vie,  prŽcise  Francis  Diez,  mŽdecin  du  rŽseau.  Mais  les
financements  se rŽduisent.  È

/  Faites découvrir lÕHumanitŽ à des milliers de jeunes
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Pour  le  personnel  interrogŽ  dans  ces structures,  la  loi  actuelle  est
amplement  suffisante  pour  encadrer  leurs  pratiques.  Ç Dans  notre
milieu,  on  constate  que  la  plupart  des  personnes  en  faveur  de
lÕeuthanasie  sont  plut™t des  gens  qui  nÕont pas  re•u  de  formation
aux  soins  palliatifs  È,  prŽcise  Daniel  DhŽrouville.  Ce sont  aussi  des
personnes  qui  nÕont pas  bŽnŽficiŽ  dÕun soutien  correct.

Et  si  on  lŽgalisait  lÕeuthanasie  ? Pour  eux,  ce serait  ouvrir  la  porte
ˆ  des  dŽrives.  Certes,  il  existe  des  cas exceptionnels,  mais
jusque - lˆ  la  justice  sÕest montrŽe  comprŽhensive  et  clŽmente.  Et
des  cas exceptionnels,  il  y  en  a aussi  des  plus  positifs  :  Ç Il  y  a
trois  ans,  nous  pensions  quÕune de  nos  patientes  allait  mourir
dans  la  semaine  mais  elle  sÕen est  remise  È,  raconte  CŽline
Rigouste,  mŽdecin  du  rŽseau  QuiŽtude.  De  plus,  pour  la  grande
majoritŽ  des  cas,  les  possibilitŽs  offertes  par  la  loi  Leonetti  -
encore  trop  ignorŽe  par  certains  milieux  mŽdicaux,  mais  surtout
le  grand  public  -  suffisent  ˆ  entra”ner  la  mort  tranquille  du
patient.

Pour  les  professionnels  des  soins  palliatifs,  lÕamŽlioration  de
lÕaccompagnement  en  fin  de  vie  passe  avant  tout  par  un
encadrement  complet,  dŽcent  et  rassurant  du  malade  et  de  sa
famille.  Car,  comme  le  rappelle  Daniel  DhŽrouville  :  Ç Le manque
de  moyens  fait  parfois  le  lit  de  lÕeuthanasie.  È

Karine  Parquet

Article paru dans l'Ždition du 12 mars 2007.
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